
























 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

Dossier n°22-6441

COMMUNE DE SAUVIAN

DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT

PLAN LOCAL D’URBANISME
Modifi cation simplifi ée n°2

Révision générale du PLU 
approuvée par DCM du :

18/12/2019

Modi� cation simpli� ée n°2 du PLU 
prescrite par arrêté municipal du :

01/02/2022

Mise à disposition du 
dossier au public du :
30/05/2022 au 30/06/2022

Modi� cation simpli� ée n°2 du 
PLU approuvée par DCM du :

07/07/2022

Pièce 1 : Exposé des motifs
Pièce 2 : Extrait du plan de zonage 1/5000
Pièce 3 : Orientation d’aménagement et de programmation
Pièce 4 : Règlement
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Modifi cation simplifi ée n°1 du 
Plan Local d’Urbanisme 

DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT

Commune de Sauvian

Révision générale du PLU 
approuvée par DCM du 
18 décembre 2019

Modification simplifiée 
n°1 prescrite par arrêté 
municipal du 04 mars 2021

Mise à disposition de la 
modification simplifiée 
n°1 du 23 août 2021 au 17 
septembre 2021 

Modification simplifiée 
n°1 approuvée par DCM 
du 25 novembre 2021

Pièce 1 :  Exposé des motifs

Pièce 2 :  Extrait du plan de zonage

Pièce 3 :  Règlement écrit









REPUBLIQUE FRANÇAISË

DEPARTEMENT DE LT{ERAULT

Vtlle on SlwrnN

Envoyé 6n pr€fêcturs ls 20109/?021

ti€çu en pélectirrô le 20/09/ZOZ1

aftàéb?§ sff, ffi æil
lD : 034-21 3402985-20210916-202 i -i 2ZCOM-DESAUÿIAN

Nombre de Cooseillers

alr criarui.,r . :ll
présenls : 22

votants : 26

EX?RAIT DU RIGISTRE DEs Df,LIBERATIONS
DU CoNSEIL MIJNICIPAL

L'an deux mille vingt et un, le jeudi 16 septembre, à L8h30,

les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par courrier adressé à leur
domlcile, se sont réunis en session ordinaire, sous la présidence de M. Bernard
Auriol, Maire.

Date de la convocation du Consell Municipal : le 08 septembre 2021.

Présents: Bernard AUR|OL Chantal ANGOULEVANT, Marc AVELLAN, Rosette

BELMONTE, Nadine BUNqUET, .,ean-Pierre BORDEAUX, Barthélémy BOTTART

Laurent CASSARD, Patrice CORDONET, Lev DITMAN, Danielle GERARD, Marie
GIMENO, Olivier GRATATOUP, Christiane GUlEY55E, Éric JANNEQUTN, Dominique
LAHONTA, Sylvie MONTES, Jacques MOfiEAUX, Bruno RAFFIN, Marjorie SABAROT,

Rose-Marie TOST, Amandine SEVA.

AbsenG avec procuration : Marie-Thérèse DELOOF, (Pouvoir donné à Dominique

LAHONIA), Sylvain LANCON (Pouvoir donné à Bernard AURIOL), Marie-Andrée

MAGASSON (Pouvoir donné à Sylvie MONTES), Michel SAULNIER (Pouvoir donné
à Bruno RAFFIN), Delphine TEISSEIRE (Pouvoir donné à Marie GIMENO), Olivier
ROCQUET (Pouvoir donné à Amandine SEVA).

Secrétaire dê séance : Mme Dominique LAHONTA.

202t-L27

Faisant suite à sa délégation de gestion des eaux pluviales, la communauté
d'agglomération a mis en @uvre un ensemble d'outils. La mise en place d'un
nouveau plan de zonage a été donc envisagée, pour l'amélioration de la capacité
des résêaux êt des mesures de gestion alternatives. ses attentes reposaient :

une limitation de l'imperméabilisation des sols,

la compensation systémâtique de l'imperméabilisation des sols par des

mesures de rétention à la parcelle,

la sensibilisation de la population et des porteurs de proiets à la testion des

eaux Pluviales,

la diffusion et le développement de l'usage des techniques alternatives au

« tout tuyau ».

Pour ce faire, un règlement intérieur a été rédigé par la communauté

d'agglomération. Une enquête Publique a été diligentée. Un commissaire

enquêteur a été nommé et il a rendu son rapport d'enquête, aux termes de la

consultation entreprise sur les communes directement concernées (Lieuran,

Servian, Valras et Villeneuve-les-Béziers).

Objet I

Approbation du
zonage et du
règlement de
gestion des eaux
pluviales,



REPUBLIQUË F,(ANÇÂISE

DEP^RTEMENI DE L'HERAUI-T

Vrllr nr S"luvtlu

Envoyé 6n grélecluro l€ 2Û0Sf2021

Reçu eo préteciu.e b 20/094Û21

Aficheè L .)i l ,' t @
lD : 034-2134023852021091Ë2021-127COMOE

SAUÛIAN

li Mniru cedifie sou! sâ

rcspoB$bilité k' camctire
ernsutoirc d€ cct âcte et
iûfon c quc la pri's..nte
dclibérdtion pcut fain:
l'objer d'un r.L:ours pour
eicès de posÿoir devîît lù
T.ib,nai Àdnrioislmtif d.'
Ilo.llreliier d.Ds uû dtt.ri
{le I ffo;s i conrprù de ti

BXTRAIT DU Rf,G§TRx DEs DELBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'enquête publique ayant reçu un avis favorable, Ie plan de zonage pluvial et le
règlement de gestion des eaux pluviales actualisé, ont été approuvés par la

comnlullauté d'agBlonrér'ation, lors du conseil conlmunautaire qui s'es1 deroule

le 12 iuillet 2021, par la délibératlon n'208.

En application de la délégation reçue, la communautê d'agglomé.ation demande

à la commune d'adopter ce nouveau cadre de gestion des eaux pluviales et de
l'intégrer à son plan local d'urbanisme.

La présentation générale de la délibération effectuée, M. le Maire rappelle qu'il
convlent d'en débattre et de voter.

Monsieur le maire demande au conseil :

. PRENDRE ACTE de la modification de la gestion des eaux pluviales par la mise
en place d'un plan de zonage et d'un règlement de gestion des eaux pluviales

actualisés;

" VOTER l'inco.poration du plan de zonage et du règlement de gestion des
eaux pluviâles actualisés au plan local d'urbanisme;

. DONNER tout pouvoir à Monsieur le Maire pour mener à bien l,opérôtion et
signer toute pièce afférente.

Apr* en avoir délibéré, fAssemblée, à I'unanlmfté,

. PREND ACIE de lo modilication de la gestion des eaux pluviales par lo mise
en ploce d'un plan de zonoge et d'un règlement de gestion des edux pluÿioles
octudlisés ;

. VOTE l'incorporction du plsn de zonage et du règlement de gestion des eoux
pluvioles oduolisés au plon læol d'urbanisme,

. DONNE tout pouvoir à Monsieur le Moire pour mener à bien fopération et
signer toute pièce olférente.

Conîrc : 0
Abstention: 0
Pour : 28

Alnsl foit, les jour, mois et dn que dessus,

t'!c

)02t-111

t
t
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Modifi cation N°1 du 
Plan Local d’Urbanisme 

En vue de la réalisation d’opérations de renouvellement urbain 

DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT

Commune de Sauvian

Révision générale du PLU approuvée le 18 décembre 2019 Modi� cation N° 1 du PLU approuvée  par DCM du 12 octobre 2020

Pièce 1 :  Rapport de présentation

Pièce 2 :  OAP «Les Paillans» 

Pièce 3 :  Règlement des zones urbaines et des éléments, 
sites et secteurs à protéger

Pièce 4 :  Extrait du plan de zonage à l’échelle 1/2500

Pièce 5 :  Plan des servitudes d’utilité publique



Révision générale du 

Plan Local d’Urbanisme
Intégrant évaluation environnementale

Dossier n°6038

Plan Local d’Urbanisme 
approuvé le 21 juillet 
2006

Révision Allégée du PLU  
approuvée par DCM du 20 
décembre 2016

Révision générale du PLU 
prescrite par DCM du 15 
mars 2016

Révision générale du PLU 
arrêtée  par DCM du 19 
octobre 2018

Révision générale du PLU  
approuvée par DCM du 18 
décembre 2019

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT

Commune de Sauvian

Version approuvée

Version approuvée



Composition du dossier de PLU

Pièce 1 : Rapport de présentation

Pièce 2 : Projet d’aménagement et de développement durables (PADD)

Pièce 3 : Orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

Pièce 4.1 : Règlement écrit
Intégrant la liste des emplacements réservés et la liste des éléments, sites et secteurs à protéger

Pièce 4.2 : Plan de zonage au 1/5 000

Pièce 4.3 : Plan de zonage - Village au 1/2 500

Annexes

Annexe 1.1 : Liste des Servitudes d’Utilité Publique

Annexe 1.2 : Plan des Servitudes d’Utilité Publique

Annexe 1.3 : Plan et Règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation

Annexe 1.4 : Servitudes attachées à la protection des eaux potables
Forage des Horts Viels (F3 bis) - Dossier administratif

Forage de Montplaisir - Dossier administratif

Champ captant de la Plaine St Pierre - Dossier administratif

Annexe 1.5 : Dossier relatif aux servitudes aéronautique de dégagement de l’aérodrome Béziers-Vias
Intégrant l’arrêté du 4 mars 2016 portant approbation du plan de servitudes aéronautiques de dégagement de 
l’aérodrome de Béziers-Vias, une note relative aux servitudes aéronautiques de dégagement instituées pour la pro-
tection de la circulation aérienne, le plan des servitudes aéronautiques de dégagement, une note annexe à ce plan, 
un extrait du journal officiel.

Annexe 2.1 : Plan des prescriptions et périmètres reportés sur le PLU 

Annexe 2.2 : Dossier relatif au bruit des infrastructures terrestres
Intégrant les arrêtés préfectoraux relatifs au classement sonore de l’A75 et de la D19, une note relative au classe-
ment sonore des infrastructures de transport terrestre, un extrait du journal officiel,  une carte de localisation

Annexe 2.3 : Dossier relatif aux zones de présomption de prescriptions archéologiques
Intégrant l’arrêté préfectoral, la notice de présentation et le plan annexés.

Annexe 2.4 : Dossier relatif à la ligne nouvelle Montpellier-Perpignan (LNMP)
Intégrant les arrêtés préfectoraux relatifs au projet de LNMP

Annexe 3.1 : Prescriptions du SDIS

Annexe 3.2 : Prescriptions et plan débroussaillement

Annexe 3.3 : Dispositions préventives de réduction de la vulnérabilité des constructions au risque de 
retrait-gonflement des argiles

Annexe 3.4 : Règlement et cartes du SAGE de la nappe Astienne

Annexe 3.5 : Règlement et cartes du SAGE des Bassins de l’Orb et du Libron

Annexe 4.1 : Prescriptions architecturales et éléments d’ordonnance - ZAC «Les portes de Sauvian» 

Annexe 4.2 : Cahier des prescriptions architecturales de la ZAC «Font Vive» 

Annexe 5 : Étude sur la requalification du centre bourg
étude en cours de réalisation - version non finalisée de novembre 2018 
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présenls : 22

votants : 26

EX?RAIT DU RIGISTRE DEs Df,LIBERATIONS
DU CoNSEIL MIJNICIPAL

L'an deux mille vingt et un, le jeudi 16 septembre, à L8h30,

les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par courrier adressé à leur
domlcile, se sont réunis en session ordinaire, sous la présidence de M. Bernard
Auriol, Maire.

Date de la convocation du Consell Municipal : le 08 septembre 2021.

Présents: Bernard AUR|OL Chantal ANGOULEVANT, Marc AVELLAN, Rosette

BELMONTE, Nadine BUNqUET, .,ean-Pierre BORDEAUX, Barthélémy BOTTART

Laurent CASSARD, Patrice CORDONET, Lev DITMAN, Danielle GERARD, Marie
GIMENO, Olivier GRATATOUP, Christiane GUlEY55E, Éric JANNEQUTN, Dominique
LAHONTA, Sylvie MONTES, Jacques MOfiEAUX, Bruno RAFFIN, Marjorie SABAROT,

Rose-Marie TOST, Amandine SEVA.

AbsenG avec procuration : Marie-Thérèse DELOOF, (Pouvoir donné à Dominique

LAHONIA), Sylvain LANCON (Pouvoir donné à Bernard AURIOL), Marie-Andrée

MAGASSON (Pouvoir donné à Sylvie MONTES), Michel SAULNIER (Pouvoir donné
à Bruno RAFFIN), Delphine TEISSEIRE (Pouvoir donné à Marie GIMENO), Olivier
ROCQUET (Pouvoir donné à Amandine SEVA).

Secrétaire dê séance : Mme Dominique LAHONTA.

202t-L27

Faisant suite à sa délégation de gestion des eaux pluviales, la communauté
d'agglomération a mis en @uvre un ensemble d'outils. La mise en place d'un
nouveau plan de zonage a été donc envisagée, pour l'amélioration de la capacité
des résêaux êt des mesures de gestion alternatives. ses attentes reposaient :

une limitation de l'imperméabilisation des sols,

la compensation systémâtique de l'imperméabilisation des sols par des

mesures de rétention à la parcelle,

la sensibilisation de la population et des porteurs de proiets à la testion des

eaux Pluviales,

la diffusion et le développement de l'usage des techniques alternatives au

« tout tuyau ».

Pour ce faire, un règlement intérieur a été rédigé par la communauté

d'agglomération. Une enquête Publique a été diligentée. Un commissaire

enquêteur a été nommé et il a rendu son rapport d'enquête, aux termes de la

consultation entreprise sur les communes directement concernées (Lieuran,

Servian, Valras et Villeneuve-les-Béziers).

Objet I

Approbation du
zonage et du
règlement de
gestion des eaux
pluviales,
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BXTRAIT DU Rf,G§TRx DEs DELBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'enquête publique ayant reçu un avis favorable, Ie plan de zonage pluvial et le
règlement de gestion des eaux pluviales actualisé, ont été approuvés par la

comnlullauté d'agBlonrér'ation, lors du conseil conlmunautaire qui s'es1 deroule

le 12 iuillet 2021, par la délibératlon n'208.

En application de la délégation reçue, la communautê d'agglomé.ation demande

à la commune d'adopter ce nouveau cadre de gestion des eaux pluviales et de
l'intégrer à son plan local d'urbanisme.

La présentation générale de la délibération effectuée, M. le Maire rappelle qu'il
convlent d'en débattre et de voter.

Monsieur le maire demande au conseil :

. PRENDRE ACTE de la modification de la gestion des eaux pluviales par la mise
en place d'un plan de zonage et d'un règlement de gestion des eaux pluviales

actualisés;

" VOTER l'inco.poration du plan de zonage et du règlement de gestion des
eaux pluviâles actualisés au plan local d'urbanisme;

. DONNER tout pouvoir à Monsieur le Maire pour mener à bien l,opérôtion et
signer toute pièce afférente.

Apr* en avoir délibéré, fAssemblée, à I'unanlmfté,

. PREND ACIE de lo modilication de la gestion des eaux pluviales par lo mise
en ploce d'un plan de zonoge et d'un règlement de gestion des edux pluÿioles
octudlisés ;

. VOTE l'incorporction du plsn de zonage et du règlement de gestion des eoux
pluvioles oduolisés au plon læol d'urbanisme,

. DONNE tout pouvoir à Monsieur le Moire pour mener à bien fopération et
signer toute pièce olférente.

Conîrc : 0
Abstention: 0
Pour : 28

Alnsl foit, les jour, mois et dn que dessus,

t'!c

)02t-111

t
t
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Pièce 1 :  Rapport de présentation
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Pièce 4 :  Extrait du plan de zonage à l’échelle 1/2500

Pièce 5 :  Plan des servitudes d’utilité publique
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Révision générale du PLU 
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DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT

Commune de Sauvian

Version approuvée

Version approuvée



Composition du dossier de PLU

Pièce 1 : Rapport de présentation

Pièce 2 : Projet d’aménagement et de développement durables (PADD)

Pièce 3 : Orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

Pièce 4.1 : Règlement écrit
Intégrant la liste des emplacements réservés et la liste des éléments, sites et secteurs à protéger

Pièce 4.2 : Plan de zonage au 1/5 000

Pièce 4.3 : Plan de zonage - Village au 1/2 500

Annexes

Annexe 1.1 : Liste des Servitudes d’Utilité Publique

Annexe 1.2 : Plan des Servitudes d’Utilité Publique

Annexe 1.3 : Plan et Règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation

Annexe 1.4 : Servitudes attachées à la protection des eaux potables
Forage des Horts Viels (F3 bis) - Dossier administratif

Forage de Montplaisir - Dossier administratif

Champ captant de la Plaine St Pierre - Dossier administratif

Annexe 1.5 : Dossier relatif aux servitudes aéronautique de dégagement de l’aérodrome Béziers-Vias
Intégrant l’arrêté du 4 mars 2016 portant approbation du plan de servitudes aéronautiques de dégagement de 
l’aérodrome de Béziers-Vias, une note relative aux servitudes aéronautiques de dégagement instituées pour la pro-
tection de la circulation aérienne, le plan des servitudes aéronautiques de dégagement, une note annexe à ce plan, 
un extrait du journal officiel.

Annexe 2.1 : Plan des prescriptions et périmètres reportés sur le PLU 

Annexe 2.2 : Dossier relatif au bruit des infrastructures terrestres
Intégrant les arrêtés préfectoraux relatifs au classement sonore de l’A75 et de la D19, une note relative au classe-
ment sonore des infrastructures de transport terrestre, un extrait du journal officiel,  une carte de localisation

Annexe 2.3 : Dossier relatif aux zones de présomption de prescriptions archéologiques
Intégrant l’arrêté préfectoral, la notice de présentation et le plan annexés.

Annexe 2.4 : Dossier relatif à la ligne nouvelle Montpellier-Perpignan (LNMP)
Intégrant les arrêtés préfectoraux relatifs au projet de LNMP

Annexe 3.1 : Prescriptions du SDIS

Annexe 3.2 : Prescriptions et plan débroussaillement

Annexe 3.3 : Dispositions préventives de réduction de la vulnérabilité des constructions au risque de 
retrait-gonflement des argiles

Annexe 3.4 : Règlement et cartes du SAGE de la nappe Astienne

Annexe 3.5 : Règlement et cartes du SAGE des Bassins de l’Orb et du Libron

Annexe 4.1 : Prescriptions architecturales et éléments d’ordonnance - ZAC «Les portes de Sauvian» 

Annexe 4.2 : Cahier des prescriptions architecturales de la ZAC «Font Vive» 

Annexe 5 : Étude sur la requalification du centre bourg
étude en cours de réalisation - version non finalisée de novembre 2018 
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